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PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL (1)

DEPOSEE PAR M. LAGASSE

(1) Article 74 du Règlement du Conseil



DEVELOPPEMENTS

Article 14

La pratique a révélé que, pour uu bon fonc-
tionnement des commissions, il ;es.t souhaitable
de permettre à un chef de groupe parlementaire,
lorsque dans un cas déterminé un membre effec-
tif et son suppléant sont empêchés, de désigner
un remplaçant. C'est en ce sens que l'article 12
du règlement a été récemment complé,té par lIlJ
alinéa 5.

Ce qui a justifié cet ajout dans la section
consacrée aux commissions ordinaires paraît
aussi justifié lorsqu'il s'agit de commissions spé-
ciales. Il est même encore plus utile de le pré-
voir, puisque dans les commissions spéciales j]

n'y a pas de suppléant attitré.

Article 24

L'expérience récente montre combien peut
être grande, pour certains, la tentation de nc
plus convoquer le Conseil, ou de ne le convoquer
que le moins possible. Cette solution de facilit~
est particulièrement néfaste pour l'avenir de
notre Communauté. Les deux règles proposées
tendent à éloigner cette tentation de toute majo-
rité, actuelle et future.

Article 31bis (nouveau)

La présente proposition est inspirée par le
souci d'un meilleur fonctionnement du Conseil
et d'une meilleure expression des votes.

11peut arriver à chacun d'être incapable de
sc déplacer en raison de son état de santé, et
de se tr'Ouver de ce fait dans une situation dif-
ficile pour assumer ses responsabilités de llL111-
dataire à l'occasion de votes particuJièremcnt
importŒnts. Il en est ainsi notamment 1orsqu'i]
s'agit de scrutins (élections, désignation de can-
didats, nominations) oÙ s'applique 'le principe
de la représentation proporrionnelle.

Par ailleurs, tant que les membres du Gou~
vernement centra] et des Exécutifs régionaux
feront partie du Conseil de la Communauté,
des situations difficiles pourront résulter de
l'obligation pour eux d'assumer des missions
officielles à l'étranger.

L'auteur de la prés~nte proposition ne songe
en aucune façon à favoriser l'absentéisme ni à
permettre des 'x délégations de commodité ,:>.

Mais il constate que des situations exception-
nelles touchant tel ou tel membre de l'assembkt'
peut avoir pour conséquence de ramener soit
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à prendre des risques inconsidérés pour sa santé,
soit à renoncer à une mission à l'extérieur qui
peut être d'une grande importance.

Par ailleurs, et en sens inverse, la crainte
de se trouver devant une relIe situation a con~
duit des membres du Bureau à refuser de
convoquer Je Conseil. Le petit nombre de
séances tennes par 'Je Conseil au cours de b
Jégislature précédente s'explique notamment par
C('trc con:;idération.

Tl paraît sage d'admettre pOUf des séances
de l'assemblée plénière la formule de la délé-
gation de vote pour bire face à des circon-
stances exceptionnelles. On ne voit pas en quoi
cc systbne, conçu de façon tïès restrictive, don-
nerait une mauvaise «image de marque» de
notre institution p;]r1cl11ent3ire.

Les seuls motifs d'absence qui justifieraient
Je recours ;1 b àé'légation de vote seraient:

- Maladie ou accident grave entraînant une
h()spitalisatiol1;

- Participation, en qualité de ministre du
Gouvernement central ou d'un Ex~cutif régio~
nal, à une mission officielle à l'extérieur de la
Communanté.

Article 62

L:t procédure de la question orale est l'un
des moyens qui permet aux parlementaires
J'exercer leur fonction de contrÔle de l'action
de l'Exécutif. L'expérience montre qu'eUe fait
gagner beaucoup de temps si on la compare par
exemple à celle de l'interpellation. Toutefois,
J'expérience montre aussi qu'dIe manque sou-
vent son objet en raison du fait que le règlement
ne prévoit, pour celui qui a posé la que~,tion,
aucune possibilité de réponse, même dans les cas
oÙ manifestement le 1\1inistrc n'a pas répondu
à la question, par exemple, l'Orsqu'il n'a pas
compris ceI1e-ci.

L'article 64bis introduit récemment dans le
règlemcnt pour organiser la procédure de
«questions d'actualité:>} admet que le parle-
mentaire fasse une brève réponse pour exprimer
sa réaction.

Cette sol ution paraÎt justifiée. Elle ne per-
Illet pas un dialogue interminable, mais elle rend
possible une mise au point, er la pratique ne
révèle pas d'abus en ce domaine. C'est pourquoi
LI présente proposition a pour objet dc l'étendre
à la procédure de question orale, prévue à l'arti-
ck 64. du règlement.

A. LAGASSE.



PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL

ART. 14

A l'article 14, point 2, du règlement, il est
ajouré un deuxième alinéa:

« En cas d'absence d'un membre de la ,com-
mission, il peut être remp.lacé par un membre du
même groupe politique. Dans ce cas, le président
du groupe politique concerné informe par écrit
le président de la commission. Ce remplace-
ment est mentionné aux comotes rendus de,;
débats de la prochaine séance publique.
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ART. 24

AjDuter à b fin de cet 3rtic1c ]'a1iné:l sui-
vant :

« Le Conseil est convoqué en Séa!lCe puhli-
que au moins une fois par mois à l'exception
des mois de juillet et août. Il est convoqué, en
tout cas, lorsque la demande en est faite, par
éc6t, par les deux cinquièmes des me'~!hrc; du
Conseil. »

L1Sl~rer un article 31 bis ainsi rédigé:

ART. 31bis

§ rr. Un membre du Conseil est autorisé
exceptionnellement il déléguer son droit de vote
dans ,les cas suivants:

1. Incapacité de se déplacer par suite d'une
maladie ou d'un accident ayant entrai né 5011
hospitalisation;

2. Participation, en sa qualité de membre
du Gouvernement central ou d'un Exécutif
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régional, à une mission officielle à l'extérieur
de la Communauté.

§ 2. La délégation doit être écrite, datée,
signée et adressée par le délégant au délégué.
Pour être valable, elle doit être notifiée au
présic1cnt du Conseil avant ,j'ouverture du scnl-
tin. La notification doit indiquer le nom du
mcmbïe appelé à voter au lieu ct place du
délégant, le motif de 'J'empêchement ainsi que
k ou les s,crutins pour lcsque1s la délégation
est donnée. Le président en informe ,Je Conseil
.~-\';~i1tJ'ouverture du scrutin.

En cas d'urgence, la délégation et sa noti-
ric.Hion, y compris ;Jes mentions prévue:; au
paragraphe précédent, peuvent être adressées
p~lr té%gramme ou par télex, au président ch:
Conseil, au siège de celui-ci.

§ 3. S'il décide de retirer la délégation, le
délégant le notifie par écrit, par télégramme
ou P:1f téiex au président et au délégué.

§ 4. Nul ne peut recevoir délégation de plus
d'un mandat.

AH. 62

Le point 4 de l'artide 62 du règlement est
modifié comme suit:

« Après :la réponse orale de l'Exécutif, l'au-
teur de la question petIt intervenir à nOlIVCJ1"
pour une durée maximale de deux minutes, en
vue d'exprimer sa réaction. \>

A. LACASSE.
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